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Highiights 

• In 1989-90, there were 856,000 
applications for légal aid, a 
14% increase since 1985-86. 
In each year since 1985-86, 
almost two-thirds of appli
cations for légal aid hâve been 
approved for service. 

Government was the major source of funding as 
8 1 % of revenues came from the fédéral, provincial 
and territorial governments in 1989-90. 

In 1989-90, the a.'erage cost of an approved 
application for légal aid services was $596. In 
constant dollar terms, the average cost per 
approved application has increased by 20% since 
1985-86. 

Total expenditures on légal aid in Canada reached 
$342 million in 1989-90. Expressed in per capita 
terms, national expenditures increased by an 
average of 6% per year from $7.19 in 1980-81 to 
$11.35 in 1989-90 in constant dollars. 
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Faits saillants 

• En 1989-1990, 856,000 de
mandes de services d'aide 
juridique ont été reçues. Ce 
nombre a augmenté de 14% 
depuis 1985-1986. Chaque 
année depuis 1985-1986, près 

des deux tiers des demandes de services d'aide juridique 
ont été approuvés. 

• Les fonds sont fournis principalement par l'État, 81 % des 
revenus provenant des administrations fédérale, provin
ciales et territoriales en 1989-90. 

• En 1989-1990, les demandes approuvées ont coûté en 
moyenne $596 chacune. En dollars constants, le coût 
moyen des demandes approuvées a augmenté de 20% 
depuis 1985-1986. 

• Au Canada, les dépenses totales au titre des services 
d'aide juridique se sont chiffrées à $342 millions en 1989-
1990. Les dépenses nationales par habitant ont 
augmenté en moyenne de 6% par année pour passer de 
$7.19 en 1980-1981 à $11.35 en 1989-1990 en dollars 
constants. 
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Introduction Introduction 

This Juristat describes légal aid services in 
Canada. Information is presented on the caseload, 
revenues, costs and personnel of légal aid.' Data are 
drawn from the Légal Aid Resources and Caseload 
Statistics Survey and the Légal Aid Handbook, 
produced by the Canadian Centre for Justice Statistics. 

A number of financial and caseload measures are 
discussed in this Juristat. Caution, however, must be 
used when making Inter-jurisdictional compari-
sons due to the fundamental différences between 
légal aid agencies. Comparative statements are 
limited by the différent service delivery Systems and 
financial eligibility criteria existing in each 
province/territory. 

Background and Development 

Légal aid plans share one common goal: to assist • 
low income Canadiens who qualify for legal'/aid and 
require professional assistance in criminal and civil 
matters. The administration of légal aid sei;vices is 
primarily a provincial responsibility under Sec. 92 of 
the Constitution Act, 1867, which gives the provinces 
jurisdiction over the administration of justice. The 
fédéral government transferred the responsibility for' 
the administration of justice to the Northwest Territdrie's 
and Yukon in 1971. 

The development of légal aid in Canada reflects a 
diverse range of influences. It began as a voluntary 
service of the légal profession. In the 1960's, social 
reform movements in both the United States and 
Canada heightened concern for the needs of the poor. 
With this came the introduction of a variety of 
government services and programs and the foundation 
for the public funding of légal aid. In the early 1970's, a 
number of légal aid programs were implemented and 
their success led to the establishment of légal aid 
plans in each province and territory by the mid-1970's. 

Dans le présent bulletin, on décrit les services d'aide 
juridique au Canada. On présente des renseignements sur le 
nombre de cas, les revenus, les coûts et le personnel de l'aide 
juridique^ Les données fournies sont tirées de l'enquête sur 
les ressources et le nombre de cas de l'aide juridique et de la 
publication L'aide juridique au Canada produite par le Centre 
canadien de la statistique juridique. 

On examine ici un certain nombre de données sur les 
finances et le nombre de cas. Le lecteur doit toutefois faire 
preuve de prudence lors de comparaisons entre les 
secteurs de compétence, car les organismes d'aide 
juridique diffèrent sensiblement. Les divers systèmes de 
prestation des services et les critères d'admissibilité financière 
dans chaque province et territoire limitent les comparaisons 
susceptibles d'être établies. 

Historique 

Les régimes d'aide juridique ont un objectif 
commun:venir en aide aux Canadiens à faible revenu qui ont 
droit à l'aide juridique et qui ont besoin d'une assistance 
professionnelle dans les affaires criminelles et civiles. L'admi
nistration des services d'aide juridique relève principalement 
des .provinces conformément à l'article 92 de la Loi 
constitutionnelle, '1867, qui accorde aux provinces le pouvoir 

'de l'administration de la justice. En 1971, l'administration 
'fédérale'a^'trahs'téré la responsabilité de l'administration de la 
justice aux Territoires du Nord-Ouest et au 'Vukon. 

L'évolution de l'aide juridique au Canada a suivi diverses 
tendances. À l'origine, l'aide juridique était un service offert à 
titre bénévole par les avocats. Les mouvements de réforme 
sociale déclenchés durant les années 60 aux États-Unis et au 
Canada ont mis en lumière les besoins des démunis. 
Parallèlement, divers services et programmes gouvernemen
taux ont été introduits, et les assises d'un financement public 
de l'aide juridique ont été établies. Un certain nombre de 
programmes d'aide juridique ont été mis à l'essai au début 
des années 70 et leur succès a conduit à la création de 
régimes d'aide juridique dans chaque province et territoire au 
milieu des années 70. 

AH légal aid plans provide légal représentation as 
well as advisory, referral and information services. The 
extent of services offered, however, varies 
considerably across the provinces and territories. 
Minimum coverage in criminal matters is set out under 
cost-sharing agreements between the fédéral 
government and the provinces/territories and entails 
the provision of légal aid for most criminal matters 
under fédéral statutes (i.e., most plans exclude 
coverage for summary offences uniess conviction is 
likely to resuit in a jail term or loss of livelihood). No 
minimum coverage standards hâve been set at the 
national level for civil matters such as divorce and 

Tous les régimes d'aide juridique fournissent les services 
d'un avocat ainsi que des services de consultation, de mise en 
rapport et d'information. Toutefois, la portée des services 
offerts varie sensiblement d'une province ou d'un territoire à 
l'autre. Les normes minimales d'applicabilité en matière 
criminelle sont définies dans les ententes fédérales- provin-
ciales/terhtoriales de partage des coûts et comportent la 
prestation d'aide juridique dans la plupart des affaires 
criminelles tombant sous le coup des lois fédérales (p. ex. la 
majorité des régimes exclut le recours à l'aide juridique pour 
les infractions punissables sur déclaration sommaire de 
culpabilité, sauf s'il est probable que la condamnation donne 
lieu à un emprisonnement ou à la perte du moyen de 

' This Juristat covers publicly funded légal aid plans on/y. 
Excluded are other types of légal aid services such as; 
pro bono work, community clinics, and private company 
plans. 

' Seuls sont visés ici les régimes d'aide juridique financés par 
l'État Sont exclus d'autres types de services d'aide juridique 
comme les travaux exécutés gratuitement les cliniques 
communautaires et les régimes des entreprises privées. 



custody. As a resuit, the availability and scope of 
services for civil matters vary across the country. 

The Delivery of Légal Aid Services 

In Canada, there are three main Systems used by 
the provinces and territories to deliver légal aid: staff, 
judicare and combined Systems. Thèse Systems differ 
in the degree to which they rely on staff lawyers, 
lawyers in private practice, or both. 

subsistance). Aucune norme minimale d'applicabilité n'a été 
établie au niveau national pour des affaires civiles telles que le 
divorce et la garde. C'est pourquoi la disponibilité et l'étendue 
des services en matière civile varient d'un endroit à l'autre au 
pays. 

Prestation des services d'aide juridique 

Au Canada, il existe trois principaux systèmes par 
lesquels les provinces et territoires assurent des services 
d'aide juridique :1e système salarié, le système mixte et le 
système «judicare». Ces systèmes diffèrent selon qu'ils font 
appel aux avocats salariés, aux avocats de pratique privée ou 
encore aux deux à la fois. 

Judicare Systems operate in New Brunswick, 
Alberta and Yukon. In thèse jurisdictions, services are 
provided through private law firms which bill the légal 
aid plans on a scheduled fee-for-service basis. Prince 
Edward Island, Nova Scotia and Saskatchewan operate 
staff Systems which directiy employ légal counsel. 
Under certain conditions (e.g., choice of counsel, 
professional conflict, seriousness of the offence or 
urgency of the légal matter), private counsel are 
retained. Newfoundiand, Québec, Ontario, Manitoba, 
British Columbia and the Northwest Territories operate 
combined delivery Systems through which services are 
provided by both staff lawyers and private law firms. 

Major Developments in the 1980's 

In July of 1980, amendments to the Canada 
Assistance Plan (CAP) clarified the fédéral 
government's contribution to the cost-sharing of civil 
légal aid. Thèse amendments provide for the 
reimbursement to the provinces of one-half the cost of 
civil légal aid expenditures. Légal aid costs in criminal 
matters hâve been shared between the fédéral and 
provincial governments since 1972. In 1989-90, the 
fédéral share of such costs ranged from approximately 
85% in the Atlantic provinces to less than 50% in 
Ontario and Manitoba. 

Le Nouveau-Brunswick, l'Alberta et le Yukon ont un 
régime «judicare». Dans ces secteurs de compétence, les 
services sont assurés par des cabinets d'avocats de pratique 
prjvée rémunérés à l'acte par les régimes d'aide juridique. 
L'île-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Ecosse et la 
Saskatchewan ont un système selon lequel des avocats 
salariés sont employés directement par les régimes d'aide 
juridique. Dans certains cas (p. ex. le choix de l'avocat, un 
conflit professionnel, la gravité de l'infraction ou l'urgence de 
la question), on peut faire appel à des avocats de pratique 
privée. Terre-Neuve, le QuéiDec, l'Ontario, le Manitoba, la 
Colombie-Britannique et les Territoires du Nord-Ouest ont un 
système mixte, selon lequel les services sont assurés par des 
avocats salariés et des avocats de pratique privée. 

Principaux changements durant les années 80 

En juillet 1980, les modifications apportées au Régime 
d'assistance publique du Canada ont permis de préciser 
l'étendue de la contribution fédérale concernant le partage des 
coûts de l'aide juridique en matière civile. Ces modifications 
prévoient le remboursement aux provinces de la moitié des 
coûts de l'aide juridique en matière civile. Les coûts associés 
à la livraison de services d'aide juridique en matière criminelle 
ont été partagés entre les administrations fédérale et 
provinciales depuis 1972. La portion fédérale de ces coûts 
varie entre les provinces, allant d'une moyenne de 85% dans 
les provinces de l'Atlantique à moins de 50% en Ontario et au 
Manitoba. 

The Charter of Rights and Freedoms and the 
Young Offenders Act hâve aiso had a major impact on 
légal aid services in criminal matters. The Charter, 
introduced in 1982, proclaimed the right of individuels 
under arrest or détention to retain and instruct counsel 
without delay and the right to equal protection and 
benefit of the law without discrimination. The Young 
Offenders Act, (Y.O.A.) introduced in 1984, ensures 
that young persons hâve the right to retain and instruct 
counsel without delay at any stage of court 
proceedings. 

A number of Suprême Court décisions relating to 
the Charter hâve expanded on the right to counsel. Of 
particular significance was the Brydge's judgement in 
1990 which required authorities to inform individuels 
under arrest or détention of their right to duty counsel 
and the availability of légal aid services. 

La Charte canadienne des droits et libertés et la Loi sur 
les jeunes contrevenants ont également eu une grande 
influence sur les services d'aide juridique en matière 
criminelle. Selon la Charte introduite en 1982, chacun a le 
droit, en cas d'arrestation ou de détention, d'avoir recours 
sans délai à l'assistance d'un avocat et a le droit à la même 
protection et au même bénéfice de la loi, indépendamment de 
toute discrimination. La Loi sur les jeunes contrevenants 
(LJC), adoptée en 1984, stipule que l'adolescent a le droit 
d'avoir recours sans délai à l'assistance d'un avocat à toute 
phase des poursuites intentées contre lui. 

Plusieurs jugements de la Cour suprême relativement à la 
Charte ont aussi permis d'étendre l'accès aux services 
d'avocats. Plus particulièrement, le jugement Brydge rendu en 
1990 exigeait que les autorités informent les personnes ayant 
été arrêtées ou qui sont détenues de leur droit d'avoir recours 
à un avocat nommé d'office et aux services d'aide juridique. 



Eligibility for Légal Aid Admissibilité à l'aide juridique 

A number of factors are considered to détermine 
eligibility for légal aid services. Common to ail plans is 
a financial assessment of the applicant. Generally, 
people unable to afford a lawyer without sacrificing real 
property or family necessities are eligible for légal aid. 
Income levels, assets and family size are fundamental 
to décisions on eligibility. 

There are a number of conditions under which 
légal aid plans may refuse to provide services. The 
provision of services to people not ordinarily résident in 
Canada is discretionary except for proceedings under 
the Extradition Act or the Fugitive Offenders Act. 
However, the court may direct the province/territory to 
provide légal counsel to an inéligible applicant if it is 
necessary for the conduct of a fair trial. 

Applications 

The majority of applications for légal aid services 
come from low income earners who require légal 
représentation or advice in criminal and/or civil law 
matters. Thèse may include family matters (eg. 
divorce, custody), landlord-tenant conflicts, disputes 
involving consumer, labour, welfare and compensation 
matters, etc. 

In 1989-90 there were 856,000 applications2 for 
légal aid services. (Figure 1) This number has 
increased 14% since 1985-86. The number of 
approved applications for services increased 22% over 
the same period, from 465,000 in 1985-86 to 566,000 
in 1989-90. Each year since 1985-86, almost two-
thirds of applications for légal aid hâve been approved 
for services. 

L'admissibilité aux services d'aide juridique est fonction 
de plusieurs facteurs. Dans tous les régimes, la situation 
financière de chaque demandeur est évaluée. En général, 
toute personne ne pouvant se permettre de recourir aux 
services d'un avocat sans sacrifier des biens immobiliers ou 
des biens essentiels à sa famille est admissible à l'aide 
juridique. Les niveaux des revenus, les biens et la taille de la 
famille sont des critères fondamentaux d'admissibilité. 

Les régimes d'aide juridique peuvent refuser de fournir 
des services dans certaines circonstances. De même, la 
prestation de services aux personnes qui ne demeurent 
habituellement pas au Canada est discrétionnaire sauf dans le 
cas de procès intentés en vertu de la Loi sur l'extradition ou 
de la Loi sur les criminels fugitifs. Dans certains secteurs de 
compétence, il peut cependant arriver qu'un tribunal demande 
à la province ou au territoire de mettre un avocat à la 
disposition d'un demandeur non admissible si cela est 
nécessaire à la tenue d'un procès juste. 

Demandes 

La majorité des demandes de services d'aide juridique 
provient des personnes à faible revenu qui doivent être 
représentées par un advocat dans le droit pénal et (ou) le droit 
civil. Ceci peut s'appliquer aux affaires familiales (p. ex. le 
divorce ou la garde), aux conflits entre propriétaires et 
locataires et aux litiges concernant la consommation, le travail, 
le bien-être social, la rémunération, etc. 

En 1989-1990, 856,000 demandes2 de services d'aide 
juridique ont été reçues, une augmentation de 14% depuis 
1985-1986 (voir figure 1). Le nombre de demandes 
approuvées a augmenté de 22% durant la même période, il 
est passé de 465,000 en 1985-1986, à 566,000 en 1989-1990. 
Chaque année depuis 1985-1986, près des deux tiers des 
demandes de services d'aide juridique ont été approuvées. 

In 1989-90, légal aid plans serviced more than half 
a million approved applications for légal aid at an 
average cost of $596 each. In constant dollar terms3, 
the average cost of légal aid services per approved 
application increased by 20% since 1985-86''. 

Approval rates, which express the percentage of 
applications approved for services, varied across the 
country reflecting, among other things, différences in 
pre-screening and referral practices. Total approval 
rates ranged from 90% in Nova Scotia, the Northwest 
Territories and Yukon to 46% in Ontario. Approval rates 
were higher for criminal matters in ail jurisdictions, 
ranging from 96% in Nova Scotia to 76% in British 
Columbia (Figure 2). Approval rates for applications 
involving civil matters ranged from 86% in Nova Scotia 
and Québec to 43% in British Columbia . 

En 1989-1990, les régimes d'aide juridique ont traité plus 
d'une demi-million de demandes approuvées qui ont coûté en 
moyenne $596 chacune. En dollars constants^ le coût moyen 
des services d'aide juridique par demande approuvée a 
augmenté de 20% depuis 1985-1986". 

Les taux d'approbation, qui expriment le pourcentage de 
demandes approuvées pour des services, varient dans 
l'ensemble du pays, en raison, entre autres, des différentes 
pratiques de présélection et de mise en rapport. Les taux 
d'approbation globaux vont de 90% en Nouvelle-Ecosse, dans 
les Territoires du Nord-Ouest Yukon à 46 % en Ontario. Dans 
tous les secteurs de compétence, les taux d'approbation 
étaient plus élevés pour les denriandes en matière criminelle, 
variant entre 96 % en Nouvelle-Ecosse et 76 % en Colombie-
Britannique (voir figure 2). Les taux d'approbation des 
demandes en matière civile vont de 86 % en Nouvelle-Ecosse 
et au Québec à 43 % en Colombie-Britannique. 

2 Data are not available for Newfoundiand and Prince 
Edward Island. 

3 Constant dollars are calculated based on changes in the 
Consumer Price Index (CPI) from the base year 1986-87. 

" Data are not available for Newfoundiand and Prince 
Edward island. 

2 Les données ne sont pas disponibles pour Terre-Neuve et l'Ile-
du-Prince-Édouard. 

3 Les dollars constants sont calculés en fonction des variations de 
l'indice des prix à la consommation (IPC) de l'année de base 
1986-1987. 

'* Les données ne sont pas disponibles pour Terre-Neuve et l'Ile-
du-Prince-Édouard. 



Figure 1 Figure 1 

Total and Approved Légal Aid Applications, 
1985-86 to 1989-90 

Total des demandes d'aide juridique et nombre de 
demandes approuvées, 1985-86 à 1989-90 
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900 
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Millier 

900 
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Wofe; Dafa are not available for Newfoundiand and 
Prince Edward Island. 

Note: Les données ne sont pas disponibles pour Terre-Neuve et 
rlle-du-Prince-Édouard. 

Figure 2 Figure 2 

Légal Aid Application Approval Rates, 
1989-90 

Taux d'approbation des demandes d'aide juridique, 
1989-90 

Criminal 
En matière criminelle 

Civil 
En matière civile 

N.S. 
N.-É, 

Pourcentage 
100 

Note: Data are not available for Prince Edward island, 
Newfoundiand and Ontario. 

Note: /.es données ne sont pas disponibles pour l'Ile-du-Prince-
Édouard, Terre-Neuve et Ontario. 



Sources of Revenue Sources de revenus 

Légal aid revenues come from four main sources: 
government contributions (fédéral, provincial and 
territorial); contributions of the légal profession; client 
contributions/cost recoveries (court cost awards); and, 
other sources, such as publication sales, investment 
income and research and development funds from the 
Department of Justice, Canada. 

Les revenus des régimes d'aide juridique proviennent de 
quatre sources principales: des contributions de l'État 
(administrations fédérale, provinciales et territoriales), des 
contributions des avocats, des contributions des clients et du 
recouvrement des coûts (montant des frais adjugé par la 
cour), et d'autres sources comme les recettes des ventes de 
publications, les revenus de placement et les fonds de 
recherche et de développement fournis par le ministère de la 
Justice du Canada. 

In 1989-90, légal aid plans received almost $351 
million to provide services (Table 1). The major 
sources of funds for légal aid were the fédéral, 
provincial and territorial governments (81%).5 

En 1989-1990, les régimes d'aide juridique ont reçu près 
de $351 millions afin d'assurer des services (tableau 1). Les 
fonds sont fournis principalement par les administrations 
fédérale, provinciales et territoriales (81 %).5 

Table 1 

Revenue by Source, 1989-90 ( S millions) 

Tableau 1 

Revenus selon la source, 1989-1990 (en millions) 

Source 1989-90 

Government - Etat 
Légal Profession - Avocats 
Client ContrIbutions/Cost Recoveries 

recouvrement des coûts 
Otiier - (Researcii, Investments, Grants) 

de placement, subventions) 

Total 

Contributions des clients/ 

Autres (rechercfie, revenus 

283.1 
41.2 

12.8 

13.7 

350.8 

81 
12 

3 

4 

100 

Total revenues received directiy by the légal aid 
plans increased 77% over the décade, from $173 
million in 1980-81 to $307 million in 1989-90 in 
constant dollars terms. 

L'ensemble des revenus que reçoivent directement les 
régimes d'aide juridique a augmenté de 77% au cours de la 
décennie, passant de $173 millions en 1980-1981 à $307 
millions en 1989-1990 en dollars constants. 

Provincial and Territorial Contribution 

Provincial and territorial contributions to légal aid 
reached $147 million in 1989-90 representing a 2 1 % 
increase over the last half of the décade in constant 
dollar terms. On a per capita basis, provincial 
contributions ranged from $.69 in New Brunswick to 
$36.19 in the Northwest Territories in 1989-90. The 
national average for per capita provincial contributions 
was $5.56.6 

Contributions des provinces et des territoires 

Les contributions des provinces et des territoires aux 
services d'aide juridique ont atteint $147 millions en 1989-
1990, une hausse de 21 % en dollars constants au cours de la 
dernière moitié de la décennie. Les contributions provinciales 
versées à l'aide juridique par habitant varient, allant de $.69 au 
Nouveau-Brunswick à $36.19 dans les Territoires du Nord-
Ouest en 1989-1990. Durant cette période, la moyenne 
nationale des contributions provinciales par habitant était de 
$5.56.6 

5 National resource and expenditure totals differ from 
those reported in Resources and Caseload Statistics for 
Légal Aid in Canada, 1989-90 as Newfoundiand data 
were available for inclusion in this report. 

6 // shouid be noted that some government contributions 
such as public éducation programs, office space, and 
overhead costs are not spécifie to légal aid but provided 
through other budgets. 

Étant donné que les données de Terre-Neuve ont été incluses 
dans le présent rapport, les totaux des revenus et des 
dépenses pour le Canada sont différents de ceux déclarés 
dans le rapport intitulée Ressources et nobre de cas de l'aide 
juridique au Canada, 1989-1990. 
Il est à noter que certaines contributions de l'État, telle que les 
programmes d'information du public, les frais locaux et les frais 
généraux ne touchent pas précisément l'aide juridique mais sont 
prévus dans d'autres budgets. 



Fédéral Contributions to Légal Aid Contributions fédérales 

The Department of Justice, Canada and the 
provincial/territorial governments hâve shared the cost 
of légal aid for criminal matters involving fédéral 
statutes (e.g. Criminal Code of Canada, Narcotic 
Control Act) since the early 1970s. Since 1984, the 
cost of services for proceedings under the Young 
Offenders Act hâve been shared between the fédéral 
and provincial/territorial governments under a séries of 
cost-sharing agreements. Matters involving criminal 
offences under provincial statutes, such as liquor and 
traffic offences, are not cost-shared. 

The fédéral contribution to criminal légal aid was 
$87 million in 1989-90. Since 1985-86, fédéral 
government contributions to criminal légal aid hâve 
increased by 10% per year in constant dollar terms. 

In 1980, Health and Welfare Canada formally 
began sharing the cost of civil légal aid with the 
provinces under the Canada Assistance Plan (CAP). 
The territories receive money for civil matters through 
the fédéral Department of Justice. Under thèse 
agreements, the fédéral government reimburses the 
provinces fifty percent of their expenditures. In 1989-
90, the fédéral contribution to civil légal aid was $49 
million having increased by an average of 5% a year in 
constant dollar terms since 1985-86. 

Légal Aid Spending 

Expenditures on légal aid services increased to 
$342 million in 1989-90 representing 4% of total 
spending on justice services in Canada in 1989-90 
(Figure 3). The largest portion of justice spending was 
on policing (61%), followed by adult corrections (22%), 
courts (8%) and youth corrections (5%) (Table 2). 

Le ministère de la Justice du Canada et les 
administrations provinciales et territoriales partagent, depuis le 
début des années 70, les coûts de l'aide juridique concernant 
certaines affaires criminelles qui concernent une infraction aux 
lois fédérales (p. ex. le Code criminel du Canada, la Loi sur les 
stupéfiants). Depuis 1984, le coût des services pour les 
affaires instruites en vertu de la Loi sur les jeunes 
contrevenants sont partagés entre l'administration fédérale et 
les administrations provinciales/territoriales conformément à 
une série d'ententes de partage des coûts. Les coûts de l'aide 
juridique en matière criminelle relativement à des infractions 
aux lois provinciales, telles que les contraventions reliées aux 
boissons alcoolisées et à la circulation, ne sont pas partagés. 

La contribution fédérale à l'aide juridique en matière 
criminelle s'est établie à $87 millions en 1989-1990. Les 
contributions fédérales en dollars constants ayant été versées 
à cet égard se sont accrues d'une moyenne de 10% par 
année depuis 1985-1986. 

En 1980, le ministère de la Santé et du Bien-être social 
du Canada a commencé officiellement à partager les coûts de 
l'aide juridique en matière civile avec les provinces en vertu 
du Régime d'assistance publique du Canada. Les territoires 
reçoivent des fonds pour les affaires civiles de la part du 
ministère de la Justice du Canada. Selon ces ententes, 
l'administration fédérale rembourse aux provinces la moitié de 
leurs dépenses. En 1989-1990, la contribution fédérale à l'aide 
juridique en matière civile s'est établi à $49 millions. Les 
contributions en dollars constants versées à cet égard se sont 
accrues d'une moyenne de 5% par année depuis 1985-1986. 

Dépenses au chapitre de l'aide juridique 

Les dépenses au chapitre de l'aide juridique 
s'établissaient à $342 millions en 1989-1990 et représentaient 
4% des dépenses totales des fonctions judiciaires en 1989-
1990 au Canada (figure 3). Les services de police (61%) 
constituaient la majorité de ces dépenses judiciaires. Venaient 
ensuite les services correctionnels (adultes) (22%), les 
tribunaux (8%) et les services correctionnels (jeunes) (5%). 
(tableau 2). 

Table 2 

Justice Expenditures by Function? (1989-1990) 

Tableau 2 

Dépenses judiciaires selon la fonction? (1989-1990) 

Function 

Fonction 

Expenditure 
($ millions) 

Dépenses 
(en millions) 

% of Total 
Expenditure 

% des dépenses 
totales 

Policing - Police 
Adult Corrections - Services correctionnels (adultes) 
Youtii Corrections - Services correctionnels (jeunes) 
Courts - Tribunaux 
Légal Aid Plans - Régimes d'aide juridique 

Total 

4,685 
1,654 

383 
640 
342 

7,704 

61 
22 

5 
8 
4 

100 

Source: Juristat Vol. 11 No. 7 Government Spending on Justice Services, April 1991. - Source: Juristat Vol. 11 N° 7 Dépenses des administrations au 
chapitre des services judiciaires, avril 1991. 
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Of the total spent on légal aid, direct légal service 
expenditures, which include monies spent on the 
provision of légal advice and représentation services to 
clients, were $294 million in 1989-90, representing 
87% of total expenditures». Central administrative 
expenditures, which include head office fonctions, were 
$37 million or 11 % of overall expenditures. Other 
program costs, such as capital expenditures, were 
slightly over $8 million. On a constant dollar basis, 
spending on direct légal services increased 68% while 
spending on central administration increased 23% over 
the period 1981-82 to 1989-90. 

In 1989-90, per capita expenditures ranged from 
$18.12 in Ontario to $2.48 in New Brunswick on a 
current dollar basis. The national average was $12.86 
(Figure 4). 

Expressed in per capita terms and constant 
dollars, overall expenditures increased by an average 
of 6% per year from $7.19 in 1980-81 to $11.35 in 
1989-90. 

À l'intérieur des dépenses totales de l'aide juridique, les 
dépenses des services juridiques directs qui englobent les 
sommes consacrées aux conseils juridiques et aux services 
de représentation fournis aux clients, on atteint $294 millions 
en 1989-1990, soit 87% des dépenses totalesS. Les dépenses 
administratives centrales qui englobent les montants versés 
pour le fonctionnement des bureaux centraux, s'établissaient 
à $37 millions en 1989-1990 et constituaient 1 1 % des 
dépenses totales. Les autres dépenses des programmes qui 
englobent les dépenses en capital, s'élevaient à un peu plus 
de $8 millions. Les dépenses au chapitre des services 
juridiques directs en dollars constants ont augmenté de 68%, 
alors que les dépenses administratives centrales se sont 
accrues de 23% durant la période de 1981-1982 à 1989-1990. 

En 1989-1990, les dépenses par habitant en dollars 
courants allaient de $18.12 en Ontario à $2.48 au Nouveau-
Brunswick. La moyenne nationale était de $12.86 (figure 4). 

Les dépenses nationales par habitant exprimées en 
dollars constants ont augmenté d'une moyenne de 6% par 
année, passant de $7.19 en 1980-1981 à 11.35 en 1989-1990. 

8 Expenditure breakdowns exclude Newfoundiand. 8 La décomposition des dépenses exclut Terre-Neuve. 



Figure 4 

Per Capita Expenditures on Légal Aid 
Services, 1989-90 
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Figure 4 

Dépenses par liabitant au chapitre des services 
d'aide juridique, 1989-90 
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Personnel Resources 

The légal aid plans employed a total of 1870 
personss in 1983-84 of which 705 or 38% were direct 
légal service staff (i.e. persons providing légal 
assistance or représentation directiy to clients). By 
1989-90, both the number of direct légal service staff 
and total staff increased by 23% to 2294 and 872 
respectively. 

Further information about statistics relating to 
Canada's légal aid System may be obtained by 
contacting: The Canadian Centre for Justice Statistics, 
Statistics Canada, 19th Floor, R.H. Coats Building, 
Tunney's Pasture, Ottawa, Ontario, Kl A 0T6. Tel. (613) 
951-9023. 

Ressources en personnel 

En 1983-1984, les régimes d'aide juridique employaient 
au total 1,870 personnesS, dont 705 (38%) étaient des 
employés des services juridiques directs (les personnes dont 
les fonctions principales consistent à conseiller ou à 
représenter les clients). En 1989-1990, tant l'effectif des 
services juridiques directs que l'effectif total avaient 
progressé de 23% pour s'établir à 2,294 employés et 872 
employés respectivement. 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les 
statistiques des services d'aide juridique au Canada, 
communiquez avec le Centre canadien de la statistique 
juridique, Statistique Canada, 19e étage. Immeuble R.-H.-
Coats, Tunney's Pasture, Ottawa (Ontario) Kl A 0T6, tél. 
(613)951-9023. 

9 Data on personnel resources exclude British Columbia. 9 Les données sur les ressources en personnel excluent la 
Colombie-Britannique. 
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